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ACTU BEAUJOLAIS AZERGUES

CIVRIEUX

i À 9 h 30, ce mardi, le premier mur était posé. Photo Colette PHILIPPE

Une maison montée en trois jours : jour I
L'entreprise Natilia s'est fixé le défi de monter, en l'espace de trois jours, les murs d'une maison ossature bois à énergie positive (qui produit plus d'énergie
qu'elle n'en consomme). Implantée au Clos des îles, sur un terrain de 888 m2, elle disposera d'une surface habitable de 151 m2, d'un garage de 28 m2 et
d'une terrasse de 40 m2, couverte par une pergola en aluminium. Les murs, qui intègrent les isolations intérieures et extérieures, l'étanchéité et les
menuiseries, sont produits avec du bois de forêts éco-gérées et fabriqués en France. Transportés de La Charité-sur-Loire jusqu'au chantier par camions, ils
sont mis en place de façon étonnamment rapide sur une dalle en béton, préalablement coulée. Au soir du premier jour, ce mardi, le rez-de-chaussée était
terminé. L'utilisation du bois, explique le constructeur, permet à l'entreprise de diminuer son impact écologique. L'énergie sera produite au moyen de 36
panneaux photovoltaïques. Ce type de montage, par ailleurs, assure un gain de temps et réduit les frais pour les futurs propriétaires.
LE défi sera-t-il réussi ? Retrouvez demain, jeudi, et vendredi, dans notre journal, une photo quotidienne de l'avancement du chantier.


